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2 MEMOIRE EN REPONSE DE RTE 
 

En vertu du code de l’environnement, « l’avis de l’autorité environnementale fait l’objet d’une réponse 
écrite de la part du maître d’ouvrage.  Le présent mémoire en réponse, rédigé par RTE et ENEDIS, 
s’inscrit dans cette disposition. Il répond aux recommandations de l’autorité environementale relatives 
au projet « Bâtisseurs ». 

2.1 Analyse de l’étude d’impact 

2.1.1 Observations générales 

Recommandation page 10 : 

L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact et de joindre au dossier les études relatives 
aux principaux enjeux du projet (milieux naturels, émissions de GES, nuisances sonores, etc..) 

Les éléments suivants seront annexés à ce mémoire en réponse : 

- Etude acoustique concernant le futur poste ; 

Concernant les éléments RTE concernant les gaz à effet de serre (bilan carbone : définition et postes 
d’émission chez RTE, estimation du bilan carbone pour les ouvrages RTE du projet Bâtisseurs, 
décarbonation du mix énergétiques, mesures associées) : ils sont décrits en section 2.3.1 du présent 
mémoire en réponse. 

Recommandation page 10 : 

L’Ae recommande de compléter le dossier en décrivant les techniques envisagées dans les 
secteurs nécessitant des dispositions constructives spécifiques. 

 

Croisement du ru canalisé de la Gironde : 

L’étude d’impact précise en page 154 que « le tracé des LS [liaisons souterraines] coupe le ru de 
Gironde, sous forme canalisée. Ce franchissement fera l’objet d’un point d’aƩenƟon pour l’entreprise 
travaux »  
  
Ce rû étant arƟficialisé, sous forme de canalisaƟon et suffisamment profond par rapport à l’ouvrage 
RTE, il ne nécessite pas de mode opératoire parƟculier pour son franchissement. L’entreprise travaux 
aura connaissance de ce rû, d’où le point d’aƩenƟon, au même Ɵtre que les autres réseaux souterrains. 
 

Traversée du merlon séparant l’avenue Salvator Allende du parking de la société Valtrans : 

La traversée du merlon séparant l’avenue Salvator Allende du parking de la société Valtrans sera 
réalisée en tranchée ouverte, avec talutage. 

 

2.2 Analyse de la recherche de variantes et du choix du parti retenu 
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Recommandation page 21 : 

L’Ae recommande de reconsidérer la solution d’un tracé pour les liaisons souterraines via la 
ZAC des Bâtisseurs qui éviterait les incidences sur les milieux naturels au niveau du bois 
Colbert. 

Définition du fuseau de moindre impact pour la double liaison souterraine 225 kV : 

Principes généraux : en tant que maître d’ouvrage du raccordement du futur poste source Bâtisseurs, 
RTE applique les prescriptions de la circulaire ministérielle du 9 septembre 2002 relative au 
développement des réseaux publics de transport et de distribution de l’électricité, dite « circulaire 
Fontaine ». Pour rappel, cette dernière prévoit les conditions et modalités d’une procédure de 
concertation, dite « Fontaine », qui doit aboutir à la détermination du fuseau de moindre impact à 
l’intérieur duquel sera défini le tracé ou l’emplacement de l’ouvrage. Suivant les termes de la circulaire, 
cette concertation « est une étape indispensable du projet. Elle doit permettre, préalablement à la 
dépose du dossier de demande de déclaration d’utilité publique ou d’autorisation du projet par le 
maître d’ouvrage :  

· De définir, avec les élus et les associations représentatifs des populations concernées, les 
caractéristiques ainsi que les mesures d’insertion environnementale et d’accompagnement du 
projet ;  
· D’apporter une information de qualité aux populations concernées par le projet. » 

C’est dans le cadre de cette concertation « Fontaine », ainsi que précisé pages 228 et 229 chapitre 6.4 
de l’étude d’impact, qu’une première démarche d’évitement des impacts est menée, en concertation 
avec les partes prenantes du territoire et après recensement des principaux enjeux de l’aire d’étude, 
parmi lesquels les enjeux environnementaux, et que des partis de moindre impact sont intercomparés 
suivant une « analyse multi-critères » prenant notamment en compte les aspects environnementaux. 
Selon la nature du projet et les enjeux en présence, les propositions de fuseaux de moindre impact, 
qui doivent être techniquement réalisables, peuvent prendre des largeurs plus ou moins étendues, 
selon les contraintes en présence (cheminement principalement urbain, par exemple). Cette première 
démarche d’évitement est poursuivie tout au long du projet et dans le cadre des demandes 
d’autorisations relevant du code de l’environnement. 

Concernant le projet Bâtisseurs : la concertation s’est tenue conformément à la circulaire Fontaine. 
RTE a rencontré l’ensemble des acteurs du territoire concernés par le projet, y compris des associations 
représentatives de la population, et le fuseau de moindre impact a été retenu lors de la réunion 
plénière de  concertation du 22 septembre 2020 qui s’est tenue sous l’égide du Préfet de Val-de-
Marne, puis validé par la DGEC le 25 novembre 2020.  

Tel qu’exposé p235 partie 6 de l’étude d’impact, le tronçon A1 a été choisi en tant que fuseau de 
moindre impact prenant en considération plusieurs critères, dont celui du milieu naturel. Sa largeur 
est localement réduite au niveau du chemin de la Grange (limite communale entre Crosne et 
Villeneuve-Saint-Georges), en raison de la présence du Bois Colbert, l’objectif étant de cheminer 
autant que possible sous le chemin pour limiter l’impact dans le bois.  De plus, sa largeur réduite 
permet de se distinguer des alternatives proposées, notamment l’emprunt de la rue des Bâtisseurs 
puis des Investisseurs. 

2.3 Etat initial, analyse des incidences du projet et mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des ces incidences 
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2.3.1 Milieu physique 

Recommandation page 12 : 

L’Ae recommande :  

- de présenter un bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) portant sur l’ensemble des 
phases du projet (y compris les pertes électriques durant la phase d’exploitation),  

- d’approfondir les mesures permettant de réduire les émissions de GES liées à la fabrication 
des matériaux utilisés,  

- et de présenter l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction prévues. 

 

Recommandation page 16 : 

L’Ae recommande de préciser les volumes de déblais non réutilisés ainsi que la destination 
de ces terres. 

 

RTE présente les éléments suivants concernant les ouvrages du réseau public de transport d’électricité 
nécessaires au projet Bâtisseurs : 

Bilan carbone : définition et postes d’émissions chez RTE 

Le bilan carbone est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
d’une activité, d’un projet ou d’un organisme.  

Le bilan carbone d’un projet est structuré en suivant toutes les étapes du cycle de vie du projet (cf 
Tableau 1). Cette approche est comparable à celle des « analyses de cycle de vie » (ACV) qui 
permettent, entre autres, de mesurer les émissions de gaz à effet de serre d’un produit ou d’un 
projet.  

 

La réalisation du bilan carbone d’un projet RTE se déroule en plusieurs étapes. Elle commence par 
l’identification des postes d’émissions GES du projet et se poursuit par la collecte de données 
caractéristiques (ci-après « données d’activités ») du projet étudié. Ces données peuvent être le 
nombre et le type d’équipements utilisés, leur durée de vie, l’utilisation des engins de chantier ou 
encore les distances de transport. Cette collecte cherche à être la plus complète possible compte 
tenu du stade d’avancement du projet. Elle se termine par la quantification des émissions de GES sur 
la base de ces données caractéristiques, en ayant recours à des « facteurs d’émissions ».  

 

En effet, pour mesurer les émissions de GES générées, il faut avoir recours à des « facteurs 
d’émissions », utilisés pour transformer une donnée d’activité physique en une quantité d’émissions 
de GES. Ainsi, les émissions de GES sont évaluées pour chaque poste d’émission sur le principe de la 
formule simplifiée ci-dessous :  
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Figure 1 : Formule présentant le calcul du Bilan carbone issue du guide méthodologique pour la prise en compte des 
émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact du Ministère de la transition écologique 

La quantité d’émissions de GES générées par le projet est calculée et agrégée sur l’ensemble de son 
cycle de vie. Les ACV et le bilan carbone du projet d’ouvrage contiennent les étapes du cycle de vie 
suivantes :  

 
Tableau 1 : Postes d’émissions considérés pour chacune des étapes du projet 

Pour faire le bilan carbone d’un projet, un outil interne dédié est utilisé par RTE. Il se base, d’une part 
sur des données d’activités propres au projet, et d’autre part, sur des passeports de matières 
premières provenant des fournisseurs d’équipements de RTE, qui permettent de tracer l’origine et la 
composition des matériaux utilisés. Les facteurs d’émissions associés proviennent de différentes 
sources : 

- De bases de données françaises comme la base carbone de l’ADEME. 
- De base de données type ACV comme Ecoinvent 31. Pour les étapes d’extraction et de 

fabrication (A1-A3), les facteurs d’émissions sont, en grande partie, issus de cette base qui 
permet une modélisation plus fine des procédés de fabrication des équipements RTE. 

- De résultats d’ACV type réalisées par RTE pour des particularités inhérentes à ses projets ; 
comme le recours au gaz isolant SF6.  

- De base de données de fournisseurs d’équipements comme la base INIES2. 
 

Il est à noter que l’utilisation des données activités et de facteurs d’émission introduisent des 
incertitudes inhérentes à la méthodologie. En outre, les évaluations sont basées sur les 
connaissances, politiques et les technologies actuelles en matière d’extraction, de fabrication et de 
fin de vie des projets d’ouvrages, susceptibles d’évoluer. Enfin, la fiabilité des émissions attribuées à 
la fabrication d’équipements repose sur les données transmises par les fournisseurs et sur les bases 

 
1 Ecoinvent 3 est une base de données gérée par une association suisse à but non lucratif utilisée pour les analyses de cycle de 
vie. C’est la base la plus utilisée dans le monde 
2 La base INIES est une base de données environnementales et sanitaires de référence pour le secteur du bâtiment en France 
basée sur des Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaire (FDES) et sur des Profils Environnementaux Produits (PEP) 

Étapes du cycle de vie Principaux postes d’émissions mesurés 

A1-A3 : 
Extraction/Fabrication 

- Production des matières premières à partir d’un bilan de matière pour 
chaque type d’équipements. 
- Procédés de fabrication des équipements. 

A4 : Transport Transport des équipements et des matériaux des usines au chantier 

A5 : Chantier de pose 
Déplacements du personnel, utilisation des engins de chantiers, évacuation 
des terres excavées, fabrication et installation des aménagements 
provisoires (pistes d’accès, etc.). 

B : Exploitation Pertes électriques, fuites de SF6, déplacements pour la maintenance, 
entretien de la végétation, chantiers de remise en peinture. 

C1 : Chantier de dépose Les mêmes postes d’émissions que pour le chantier de pose. 

C2 : Fin de vie Évacuation des équipements et des matériaux déposés. 
Valorisation ou stockage des matières déposées. 
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de données utilisées. Aussi, compte tenu de ces incertitudes et afin de ne pas sous-estimer l’impact 
carbone du projet, les hypothèses retenues pour l’exercice sont majoritairement conservatrices. 

Estimations du bilan carbone pour le projet Les Bâtisseurs 

Les principales hypothèses prises pour réaliser les estimations du bilan carbone du projet sont les 
suivantes :  

- Durée de vie des ouvrages de 80 ans 
- Utilisation de la méthode Circular Foootprint Formula (CFF)3 pour les étapes d’extraction et de 

fabrication, et de fin de vie. 
 

Au stade actuel du projet et en considération des incertitudes qui lui sont inhérentes, les données 
disponibles ont été utilisées pour établir les estimations suivantes du bilan carbone des ouvrages RTE 
dans le cadre du projet des Bâtisseurs : 

Tableau 2 : Estimations des émissions GES du projet 

 
3 Méthode d’allocation des coûts et bénéfices environnementaux du recyclage, du réemploi, de la valorisation énergétique entre 
le producteur et le consommateur de matières valorisé. Il s’agit de la méthode développée et préconisée par la Commission 
européenne pour la prise en compte des stratégies d’économie circulaire.  

tCO2e Relatives
Extraction & Fabrication 9 811                           43%
Fret (transport usine à chantier) 43                                0%
Chantier de pose 194                              1%
Exploitation 12 648                         56%

Dont fuites de SF6 5 864                           26%
Dont pertes électriques 6 746                           30%

Total sans fin de vie 22 696                         100%
Chantier de dépose 200                              1%

Dont fuites de SF6 117                              1%
Coûts de fin de vie 1 260                           6%
Bénéfices de fin de vie - 3 516 -15%

Recap CO2e
Emissions
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Figure 2 : Répartition des émissions de GES par étape du cycle de vie du projet sous forme de graphique 

 

Les principales sources d’émissions sont clairement identifiées : elles se concentrent principalement 
dans la phase d’extraction et de fabrication, représentant 43% des émissions totales, ainsi que dans 
la phase d’exploitation, avec 56% des émissions totales. Les émissions significatives lors de la phase 
d’extraction et de fabrication sont attribuables à la production de métaux et de béton nécessaires à 
la construction des infrastructures. Les émissions générées lors de l’exploitation sont généralement 
dues : 

- Aux éventuelles fuites de SF6, gaz présent dans les cellules du poste électrique sous enveloppe 
métallique, ayant un pouvoir réchauffant 24 300 fois plus élevé que le CO2 ; 

- Aux pertes électriques sur le réseau. En effet, lorsque de l’électricité est transportée sur de 
longues distances dans les lignes électriques, une partie de cette électricité est perdue sous 
forme de chaleur, ce qui doit être compensé par une augmentation de la production 
d’électricité et, par conséquent, des émissions de gaz à effet de serre. 

 

A titre illustratif, les estimations de l’impact carbone du projet peuvent être comparées à :  

Comparaisons  Hypothèses Résultats 

L’empreinte carbone 
annuelle d’un Français 

9,2 tCO2e/personne4 La durée de vie de l’ouvrage étant de 80 ans, 
les émissions annuelles du projet 
correspondent aux émissions annuelles de 31 
Français. 

 
4 Estimation de l’empreinte carbone moyenne d’un français L’empreinte carbone de la France de 1995 à 2022 | Données et 
études statistiques (developpement-durable.gouv.fr) 
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La construction et 
l’usage de logements 
neufs 

- 910 kgCO2e/m² 5 

- logement de 60m² (T3) 

Les émissions totales du projet correspondent 
à l’impact de 416 logements neufs sur 
l’ensemble de son cycle de vie. 

 

Décarbonation du mix énergétique 

Les estimations de l'impact carbone du projet doivent être mises en perspective avec le service rendu 
par l'ouvrage à la réduction de l'empreinte carbone du système électrique. En effet, le développement 
et la réhabilitation des infrastructures de transport d'électricité s'inscrivent dans une réponse aux 
besoins d’évolution du système électrique. Dans cette optique, l'adaptation du réseau électrique revêt 
une importance capitale pour l'évolution du système énergétique global, et est un maillon 
indispensable à sa décarbonation. 

Mesures associées 

Les principaux postes d’émission sont la phase « extraction et fabrication » et la phase « exploitation » 
avec les pertes électriques et les fuites éventuelles de SF6. Pour les réduire, plusieurs actions sont 
menées par RTE :  

- Des actions d’économie circulaire (recours à davantage de matières recyclées et de réemploi 
notamment) ; 

- Des actions pour réduire l’impact du SF6 qui se déclinent sur plusieurs temporalités : 
 A court terme des solutions techniques de colmatage par gel permettant de réduire 

les fuites potentielles de SF6 
 En parallèle pour le long terme, des travaux sont menés conjointement avec les 

fournisseurs pour déployer des alternatives au SF6 (fluoronitrile, vide, O2/CO2) 
 

Bien que la phase « chantier » pèse relativement peu dans les estimations de l’impact carbone global 
du projet, la mise en place d’un éco-chantier est une démarche que RTE propose pour réduire au 
maximum cet impact : 

Cette démarche s’appuie sur un prestataire spécialisé et vise à améliorer la gestion globale du 
chantier, avec notamment une optimisation de la gestion des terres excavées. 

Enedis présente les éléments suivants concernant les ouvrages du réseau public de distribution 
d’électricité nécessaires au projet Bâtisseurs : 

Calcul de l’empreinte carbone du projet Les Bâtisseurs au périmètre Enedis 

Enedis joue un rôle clé dans l’atteinte de la neutralité carbone en France. La transition écologique 
engage des transformations majeures du système électrique et élargit le champ d’intervention 
d’Enedis : raccorder les énergies renouvelables au réseau de distribution d’électricité, maîtriser les 
consommations d’électricité grâce aux atouts du compteur Linky, contribuer au développement des 
mobilités propres, tout en continuant à mettre à disposition un réseau électrique fiable, performant 
et moderne. 

 
5 Il s’agit des seuils de la réglementation environnementale 2020 s’appliquant aux logements neufs. Dans une approche 
conservatrice, les seuils choisis sont ceux de 2025 concernant les logements collectifs. Annexes (Articles Annexe à l'article R172-
4 à Annexe à l'article D453-8) - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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Enedis réalise de façon volontaire propre Bilan Carbone depuis 2011, et œuvre à la réduction des 
émissions sur son périmètre : 

 Electrifier la flotte de véhicules légers d’Enedis à 100% d’ici 2030 
 Expérimenter des innovations pour décarboner les groupes électrogènes 
 Maîtriser et décarboner les consommations énerLgétiques des bâtiments 
 Lutter contre la fraude pour réduire les pertes non techniques 
 Optimiser le réseau pour limiter les pertes techniques là où cela est possible 
 Déployer et généraliser les pratiques de chantiers Bas carbone 
 Imposer des critères de performance environnementale dans les appels d’offre, basés sur la 

performance environnementale des matériels les plus utilisés par Enedis 

La mesure de l’empreinte carbone des installations Enedis a été réalisée en suivant les mêmes 
principes que celle réalisée par Rte. Les mêmes étapes de cycle de vie ont été prises en compte 
(Extraction/Fabrication, Transport, Chantier de pose, Exploitation, Chantier de dépose, Fin de vie). De 
la même manière que pour le bilan Rte, les postes d’émissions ont été identifiés et quantifiés puis 
chaque donnée d’activité a été multipliée par le facteur d’émission correspondant pour évaluer 
l’émission associée à chaque poste et pour chaque étape du cycle de vie.   

L’analyse a été réalisée sur la base de facteurs d’émissions utilisés par Enedis pour son propre Bilan 
Carbone, complété par les données de la base Ademe et des données issues des fiches PEP-
Ecopasseport des différents produits. Les fiches PEP-Ecopasseport sont des études d’ACV réalisées par 
les fournisseurs de matériel et publiées en ligne sur la plateforme : Accueil (pep-ecopassport.org). 

La durée de vie considérée dans cette analyse pour les ouvrages est considérée égale à 40 ans. 

Les résultats présentés ici ont fait l’objet d’une analyse d’empreinte carbone simplifiée, prenant en 
compte les émissions les plus significatives sur l’ensemble du cycle de vie, mais ne permettant pas 
d’assurer l’exhaustivité de l’approche. Les différentes hypothèses sont consignées et détaillées ci-
après. 

Résultats de l’analyse d’empreinte carbone simplifiée  

Phase du projet tCO2e Part relative 

Extraction & Fabrication 
 2 253  3% 

Fret  
 38  0% 

Chantier de pose 
 438  1% 

Exploitation (Pertes) 
 66 663  95% 

Chantier de dépose 
 438  1% 

Total sans fin de vie 
 69 831  100% 

Fin de vie 
 80  

 

 

 

Détail des phases du projet et hypothèses 

 Extraction et Fabrication 
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Cette phase prend en compte les sources d’émissions suivantes : 

- Les émissions liées à la construction des bâtiments, estimées à partir des quantités de béton 
(1 927 m3) et d’acier (86 tonnes) utilisées ; 

- Les émissions liées à la fabrication et distribution du matériel (voir Tableau 1). Certains 
matériels ont été exclus de l’analyse : ce choix est justifié par le faible impact relatif aux 
autres éléments et le manque de données concernant les facteurs d’émissions associés. 

 

Tableau 3 : inventaire du matériel électrique Enedis 

Inventaire matériel électrique Enedis - PS Bâtisseurs Quantité 

HTB 

PSEM : Caissons disjoncteur TR611 et TR612 (installé par le prestataire de RTE) exclu 

Liaisons HTB TR611 y compris coiffe aérienne HTB sur support exclu 

Liaisons HTB TR612 y compris coiffe aérienne HTB sur support exclu 

TR611 -  70 MVA ONAN – 225/20kV 1 

TR612 -  70 MVA ONAN – 225/20kV 1 

HTA 

Liaisons Arrivée A en 1*3*2*630mm² 50 m 

Liaisons Arrivée B en 1*3*2*630mm² 50 m 

Liaisons Arrivée C1 en 1*3*2*630mm² 50 m 

Liaisons Arrivée C2 en 1*3*2*630mm² 50 m 

2 RPN 1000A  - 12Ω avec TC neutre exclu 

2 DRT exclu 

2 Jeu de TT grille double exploitant exclu 

2 TC masse grille exclu 

Rames à coupure sous vide 48 

Liaison PBD/couplage rame AB en 1*3*2*630mm² exclu 

Cabine 2I+P et son TSA1 sec associé liaison 240mm² entre interrupteur et cellule 
disjoncteur incluse 

1 

Cabine 2I+P et son TSA2 sec associé entre interrupteur et cellule disjoncteur 1 

Cabine condensateur rame A liaison 240mm² vers cellule disjoncteur incluse exclu 

Cabine condensateur rame C liaison 240mm² vers cellule disjoncteur incluse exclu 

 

 Fret 
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Les émissions liées au fret sont estimées pour le transport du béton et de l’acier pour la construction 
des bâtiments. Les émissions liées au fret du matériel électrique sont déjà incluses dans les facteurs 
d’émissions utilisés dans la phase Extraction et Fabrication.  

L’hypothèse prise est celle d’un transport routier avec une distance d’approvisionnement de 50 km 
pour le béton et 1000 km pour l’acier. 

 

 Chantier de pose 

Les émissions liées au chantier de pose tiennent compte des éléments suivants du chantier : 

La consommation des engins pour l’excavation des terres 

La production des remblais 

Les déchets générés 

Le fret des remblais et des déchets  

Les déplacements de personnes pour se rendre sur le chantier 

Les données d’entrées utilisées sont le volume de terres excavées, avec un taux de réutilisation des 
terres de 46%. 

Tableau 4 : Volumes de terres excavées au périmètre Enedis en m3 

Volume de terre (m3) Enedis 

Evacuées                                           6 192  

Remblais                                           5 381  

total                                         11 573  

 

 

 Exploitation (pertes) 

Les émissions liées aux pertes sont comptabilisées sur la phase Exploitation du poste source. Elles 
correspondent à la production de l’électricité dissipée en tant que pertes, sur la durée vie de 
l’ouvrage. Les pertes comptabilisées ici sont générées au niveau des transformateurs (pertes fer 
transformateur et pertes joules transformateur uniquement), pour un total de 1409 GWh estimé sur 
40 ans.  

Le facteur d’émissions utilisé pour l’électricité est celui du mix moyen réseau français publié par 
l’Ademe pour 2022 (dernière donnée disponible à date), à laquelle on retranche la partie associée 
aux pertes, pour éviter le double-comptage, soit 0,0473 kgCO2e/kWh (0,052 kgCO2e/kWh en 
comptant les pertes). 

Le tableau ci-dessous résume les différents types de pertes générées sur l’ensemble du périmètre du 
projet (y compris réseau).  
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Tableau 5 : Bilan Pertes énergie 

Stratégie Pertes fer réseau 
(GWh) 

Pertes joules 
réseau (GWh) 

Pertes fer 
transformateur 
(GWh) 

Pertes joules 
transformateur 
(GWh) 

Avant Projet 
Batisseurs 

152 902 178 1116 

Après Projet 
Batisseurs 

154 707 195 1214 

Gain 2 -195 17 98 

GAIN TOTAL -77 

 

Les pertes sont estimées pour une durée d’utilisation de la puissance à la pointe de 5300 heures par 
an et pour une durée de 40 ans. 

Il convient de noter que la mise en place du poste source permet de réduire les pertes au global du 
périmètre de la zone avec un gain de 77 GWh sur la période. 

 

 Chantier de dépose 

Les émissions sont supposées égales à celles du chantier de pose. 

 

 Fin de vie 

La fin de vie du matériel électrique est prise en compte à partir des données issues des fiches PEP 
Ecopasseport, sur la phase fin de vie. 

 

2.3.2 Milieu naturel 

 

Recommandation page 19 : 

L’Ae recommande de fournir dans le dossier une description précise de la mesure de 
compensation prévue pour la restitution d’un habitat favorable à la reproduction de 
l’Hypolaïs polyglotte sur le site du poste source. 

 

Le besoin de compensation et la description de la mesure de compensation (appelé MC1) sont décrits 
ci-dessous :  

S’agissant des impacts résiduels sur la faune, une mesure de compensation est proposée en raison de 
la destruction de l’habitat de reproduction de l’Hypolaïs polyglotte sur le site d’implantation du poste-
source.  
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 MC1 : Restitution d’un habitat favorable à la reproduction de l’Hypolaïs polyglotte (Hippolais 
polyglotta) sur le site d’implantation du poste source 

L’objectif de la mesure compensatoire vise la réappropriation du site du 
poste source par l’Hypolaïs polyglotte et plus particulièrement pour sa 
reproduction. L’installation d’un couple d’une espèce dans un habitat 
favorable à sa reproduction peut être liée à différents facteurs dont une 
partie est maitrisable (qualité effective de l’habitat, dérangement, etc.) 
et l’autre non (facteurs biologiques, climatologiques, etc.). Concernant 
l’espèce cible, l’Hypolaïs polyglotte est un migrateur transsaharien. 
L’état des populations en Europe est notamment fonction des 
conditions d’hivernage de l’espèce puis des conditions de migration de 
celle-ci jusqu’en Europe. Ces conditions vont influer sur la densité en couples nicheurs en France, plus 
particulièrement ici en Ile-de-France, durant la période de reproduction. 

Ainsi, la mesure proposée vise la restitution d’un habitat favorable à la reproduction de l’espèce. Les 
modalités de contrôle de l’efficacité de la mesure sont évoquées plus loin dans le paragraphe lié au 
suivi de la mesure.  

Le projet d’aménagement du poste source d’ENEDIS sur le site dit « des Bâtisseurs » entrainera la 
destruction d’habitats favorables à la reproduction de l’Hypolaïs polyglotte, espèce protégée à enjeu 
de conservation en Ile-de-France6. Pour rappel, en mai 2021 un mâle chanteur était présent sur le site 
de 7 300 m². 

Le projet comprend la création d’espaces « verts » sur une superficie d’environ 2 180 m² (1652 m² en 
espace « terrestre » et 522 m² en deux noues de récupération et d’infiltration des eaux pluviales). 
L’aménagement de ces espaces doit suivre un ensemble de recommandations afin d’être favorable à 
l’accueil de la reproduction de l’espèce. 

Cette espèce recherche les milieux buissonnants : elle s’installe dans les haies, les friches, les coupes 
de régénération forestière et parfois dans les jardins. La femelle construit son nid dans un buisson ou 
arbuste feuillu. L’espèce se nourrit d’insectes, araignées et petits mollusques. 

L’aménagement d’un espace « vert » en faveur de l’espèce requière la réalisation de plusieurs sous 
actions écologiques. Parmi celles-ci, deux sont en accord avec des mesures de réduction évoquées 
précédemment (MR9 et MR10).  Ces actions sont décrites ci-après. 

Sur le site d’ENEDIS, nous proposons les aménagements suivant en faveur de l’espèce : 

 Végétalisation des noues de récupération et d’infiltration des eaux pluviales. Le projet 
d’aménagement du poste-source comprend la création de deux noues d’infiltration des eaux 
de ruissellements d’une superficie de 522 m². Les noues accueilleront une végétalisation 
naturelle pour 1/ contribuer aux écosystèmes locaux (semis d’espèces indigènes et locales), 2/ 
proposer une zone de nidification à l’Hypolaïs polyglotte. La végétalisation des noues portera 
sur la plantation d’essences indigènes qui tendront vers un port arbustif (Figure 1 page 
suivante). La restitution d’essences initialement présentes devra être recherchée (saules 
blancs, aubépines) ; 

 
6 D’après la Liste Rouge Régionale des Oiseaux nicheurs d’Ile-de-France, 2019. 

 Hypolaïs polyglotte - Ecosphère 
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Figure 1. Illustration d’un bassin de récupération et d’infiltration des eaux pluviales, végétalisés au moyen d’une strate 
buissonnante à arbustive – Ecosphère 

 

 Utilisation d’espèces végétales indigènes et locales. L’ensemble des aménagements précités 
devront être composés à partir d’essences végétales indigènes, et, dans la mesure du possible, 
locales (cf. Mesure de réduction n°9). En effet, ces essences sont favorables au développement 
d’une faune indigène associée et améliorent les possibilités de réappropriation du site par les 
espèces communes d’avifaune et d’entomofaune, dont l’Hypolaïs polyglotte.  

Concernant la végétalisation du bassin, des sujets de saules blancs et d’aubépines seront 
plantés préférentiellement. En effet, ces essences sont celles actuellement en présence sur le 
site. Les sujets plantés devront respecter un gabarit compris entre 1 mètre et 1m50 de haut : 
le saule étant une espèce à croissance rapide (environ 50 cm par an), à partir de tels sujets 
l’espace aménagé sera rapidement favorable à l’espèce. D’autres essences pourront être 
employées telles que du prunelier, de la Viorne obier. 

Pour le reste des espaces verts, l’Hypolaïs profitera de la mesure de réduction n° 9 décrite dans 
le chapitre de dédié (§Erreur ! Source du renvoi introuvable., p.Erreur ! Signet non défini.) ; 

 Gestion extensive des espaces herbacés (cf. Mesure de réduction n°10 et Figure 2 page 
suivante) : l’objectif ici est d’apporter une ressource alimentaire à l’espèce cible de la mesure 
compensatoire en favorisant la réappropriation des milieux par la biodiversité. En effet, 
l’Hypolaïs polyglotte est une espèce qui se nourrit d’insectes, araignées et petits mollusques. 
Les espaces végétalisés aménagés au sein du poste source devront faire l’objet d’une gestion 
extensive. Une fauche tardive annuelle sera effectuée à la fin de la saison de reproduction des 
espèces, et notamment de l’entomofaune, soit courant septembre de chaque année. Cette 
action tardive permet aux espèces de mener à terme l’ensemble de leur cycle de reproduction. 
La gestion extensive sera favorable à plusieurs cortèges qui fréquentent actuellement 
directement (reproduction) ou indirectement (alimentation, repos) le site du poste source ; 
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Figure 2. Illustrations d’espaces de friches gérés extensivement (superficies non fauchées durant l’été) - Ecosphère 

La gestion des espaces aménagés portera sur deux entités : 

 Les espaces herbacés : pour ces espaces, en accord avec la mesure de réduction n°10 (« Gestion 
extensive des espaces végétalisés du projet »), un fauchage avec mise en meule sera réalisé tous 
les ans, à raison d’une fois par an, en fin d’été/début d’automne (gestion tardive). La mise en tas 
des végétaux fourni des caches pour la faune ; 

Les éléments arbustifs : les plantations destinées à l’Hypolaïs polyglotte feront l’objet d’une taille 
douce (maintien du port libre, recépage si nécessaire, pas de ramassage des feuilles), à raison de 
1 fois par an tous les 3 ans, en automne.  

Recommandation n°7 - page 20 : 

L’Ae recommande d’intégrer dans la demande de dérogation à l’interdiction de destruction 
d’individus et d’habitats d’espèces protégées qui sera présentée les risques de destruction 
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d’individus et d’habitats d’espèces protégées liés à la construction des liaisons souterraines 
et les mesures correspondantes prévues. 

 

L’étude d’impact ne disƟngue pas en effet sur ceƩe parƟe la parƟe poste de la parƟe liaisons 
souterraines. Les éléments complémentaires apportés sont les suivants : 
 

- Pour le poste électrique, au regard de l’inventaire réalisé et des mesures d’évitement et de 
réducƟon prévues, la nécessité d’instruire une demande de dérogaƟon fera l’objet d’un 
examen par le maître d’ouvrage ENEDIS qui sera partagé avec les services de la DRIEAT ; des 
mesures complémentaires sur ce volet, présentées dans l’étude d’impact sont également 
prévues volontairement par ENEDIS pour accompagner le projet. 

- Pour la double liaison souterraine : conformément à la jurisprudence administrative, aucune 
demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’individus et d’habitats d’espèces 
protégées n’est déposée par RTE, car, après prise en compte des mesures d’évitement et de 
réduction proposées, le risque que la construction de la double liaison souterraine engendre 
pour les espèces protégées et leurs habitats n’est pas suffisamment caractérisé pour justifier 
le dépôt d’une demande de dérogation « espèces protégées ». 

2.3.3 Milieu humain 

Recommandation page 22/23 : 

L’Ae recommande de modéliser les niveaux d’exposition du public (salariés des sites 
d’activité professionnelle à proximité du poste source et populations riveraines, éloignées 
d’une centaine de mètres du poste source) aux champs électromagnétiques des installations 
du projet (poste source et lignes souterraines) et d’en analyser les conséquences notamment 
dans le cas des établissements sensibles. 

Pour le poste électrique, les champs électriques et magnéƟques générés à l’extérieur du poste par les 
équipements électriques sont négligeables par rapport à ceux générés par les liaisons souterraines qui 
y sont raccordées. En praƟque, les équipements des postes électriques sont des sources localisées, et 
en tant que telles, leur champ magnéƟque décroit comme le cube de la distance (1/d3). En 
conséquence, le champ magnéƟque redevient donc rapidement négligeable. Le tableau ci-dessous 
donne des fourcheƩes de valeurs pour un poste de même niveau de tension que le poste de BâƟsseurs. 

 

 

Champ électrique 

Valeur maximale à la 
périphérie du bâtiment 

Champ magnétique 

Valeur maximale à la 
périphérie du bâtiment 

Postes en bâtiment 
225 000 volts / 20 000 volts 

 10 V/m 1 à 10 T 

 

Les champs magnéƟques du projet mesurables à l’extérieur de l’enceinte du poste seront donc 
essenƟellement émis par la double liaison électrique souterraine et non par les équipements 
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électriques du poste. A cet égard, les valeurs maximales et moyennes indicaƟves du champ 
magnéƟque généré par la double liaison souterraine indiquées dans l’étude d’impact sont rappelées 
ci-dessous, jusqu’à une distance de 100m. Ces valeurs correspondent aux caractérisƟques techniques 
des câbles qui seront mis en place. Concernant les établissements sensibles, compte-tenu de leur 
éloignement, les valeurs de champs émis par la future double liaison souterraine seront trop faibles 
pour être mesurables et seront en toutes circonstances inférieures à 1 µT.  

 

Enfin, en réponse à la recommandaƟon de rappeler les conclusions et recommandaƟons du rapport 
de 2019 de l’Anses, RTE précise que la référence bibliographique relaƟve à la note de bas de page n°27 
est celle indiquée ci-dessous : 

27 Avis de l’ANSES de 2019 relatif aux « Effets sanitaires de l’exposition aux champs 
électromagnétiques d’extrêmement basse fréquence », téléchargeable à l’adresse suivante : 
https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0038Ra.pdf 
 

De plus RTE indique que l’ANSES a fait en Juin 2019 une mise à jour de son précédent avis, publié en 
2010. Les conclusions générales restent inchangées, à savoir qu’il n’y a pas de preuve d’une relaƟon 
causale, mais qu’un lien staƟsƟque a été observé avec la leucémie infanƟle. L’ANSES indique par 
ailleurs que les études publiées après 2010 retrouvent moins fréquemment ce lien.  

Recommandation page 22 au sujet de l’étude acoustique relative au poste électrique : 

Le dossier indique, san plus de précision, que le fonctionnement du poste sera conforme et 
respectera les seuils d’émergence autorisés de jour (5 dB(A)) et de nuit (3dB(A)). Il n’est pas 
indiqué si la modélisation des émissions acoustiques, dont il serait utile de rendre compte 
plus précisément dans le dossier, prend en compte 2 ou 3 transformateurs.  

En réponse à la remarque de l’Ae signalant qu’« il n’est pas indiqué si la modélisation des émissions, 
dont il serait utile de rendre compte plus précisément dans le dossier, prend en compte deux ou trois 
transformateurs », Enedis fournit les éléments suivants : 

Le rapport d’étude mentionne que l’étude a été réalisée pour deux transformateurs seulement (p. 12 
de l’étude). Toutefois, les transformateurs de Bâtisseurs seront des transformateurs à refroidissement 
naturel qui ne seront pas équipés de moto-ventilateurs ni de pompes à circulation d’huile. L’ajout d’un 
transformateur supplémentaire n’aura donc qu’un impact très faible sur les émissions acoustiques du 
poste. Pour chiffrer cet impact de manière précise, une étude complémentaire est en cours pour 
modéliser les émissions du poste avec un troisième transformateur.  


